
I 

Programme 
Distr. 
GEliER..~.-E 

UNEP/WG.78/2 

des Nations Unies 
pour l'environnement 

21 juillet 1982 

FRANCAIS 
Original: ANGLAIS 

Groupe de travail spicial d' experts juridiques 
et techniques chargis .de l'ilaboration 
d'une Convention cadre mondiale pour 
la protection de la couche d'ozone 

Deuxieme session 

Genlve, 2-1 1 uovembre 1982 

Na.82-2261 

TEXTE ANNOTE DU PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR. LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE 

Document itabli par le secritariat du PNUE 

----- - - - -- - - ----- - -- - --- - -



Introduction 

Article premier 

Article 2 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

Article 6 

Article 7 

Article 8 

LArticle 9 

Article 10 

!J..rticle 11 

/Article 12 

/Article 13 

Article 14 

Article 15 

Article 16 

Article 17 

Article 18 

Article 19 

Article 20 

Article 21 

Article 22 

- 2 -

TABLE DES MATIERES 

3 

Definitions 8 

Obligations generales 10 

Recherche et surveillance 13 

Cooperation scientifique et technique 15 

Rapports periodiques 17 

Conference des Parties contractantes 18 

Le Secritariat 21 

/Organe/mecanismes consultatif(s) 
scientifique(s) et technique(sIT 22 

Adoption de protocoles 24 

Amendements a la Convention 25 
/ou aux protocoles7 

Les annexes 27 

Adoption des annexes et amendement 
de ces annexes 27 

Procedure sim,plifiee d'ameudement 29 

Reglement des differends 29 

Signature 31 

Ratification, acceptation ou 
approbation 31 

Adhesion 31 

Entree en vigueur de la Convention 32 

Reserves 33 

Denonciation 33 

Depositaire 34 

Textes faisant foi 35 



- l -

INTRODUCTION 

1. Asa premiere session (Stockholm, 20-28 janvier 1982), le Groupe de 
travail special d'experts juridiques et techniques charges de l'elaboration 
d'une convention cadre mondiale pour la protection de la couche d'ozone a 
recommande notamment qu'au cas ou le Conseil d'administration demanderait au 
Groupe de travail de tenir une deuxieme session, le secretariat du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) soit charge de preparer un 
nouveau projet de convention internationale pour la protection de la couche 
d'ozone qui tiendrait c-ompte des observations et propositions faites lors de 
la premiere session du Groupe de travail en ce qui concerne la structure, la 
presentation et les elements de la convention et comprendrait des variantes 
et.des commentaires appropries. 

2. Parsa decision 10/17 du 31 mai 1982, le Conseil d'administration a 
approuve les recommandations du Groupe de travail special concernant ses 
travaux futurs et a prie le Directeur executif de convoquer une deuxieme 
session du Groupe de travail a l'automne de 1982 et de presenter au Conseil 
d'administration a sa onzieme session un nouveau rapport sur les travaux du 
Groupe. 

3. Comme suite a cette decision, le secretariat a 6laborE le ptesant projet 
de convention internationale pour la protection de la couche d'ozone •. Un 
certain nombre de conventions, de protocoles et de principes intemationaux 
applicables en la matiere ont ete examines aux fins de l'elab.oration de ce 
projet, y compris le projet de convention internationale pour la protection 
de la couche d'ozone stratospherique presente par la Finlande, la Norvege et 
la Suede a la premiere session du Groupe de travail (UNEP/WG.69/3). Ces 
instruments sont indiques plus loin au paragraphe 8. En outre, les conclusions 
et recormnandations pertinentes de la Uunion speciale de hauta fonctionnairea 
d'administrations nationales specialistes du droit de l'environnement (Montevideo, 
28 octobre - 6 novembre 1981) ont egalement ete prises en consideration. 

4. Comme l'avait recommande le Groupe de travail, le present projet de 
convention est accompagne d'annotations qui ont pour objet d'expliquer les 
objectifs et la signification de chaque ·disposition et, lorsque des variantes 
sont proposees, d'en expliquer les raisons et les implications juridiques. 
Il yest egalement fait reference loraqu'il ya lieu, aux dispositions 
appropriees des autres instruments juridiques internationaux mentionnes plus 
haut, ainsi qu'aux parties pertinentes du rapport de la premiere session du 
Groupe de travail!/, 

5, Dans le texte du projet de convention, lea articles ou lea parties 
d'articles ou il est question de protocoles et/ou d'annexes ! la Convention 
ont ete placees entre crochets. En effet, bien qu'a sa premiere session le 
Groupe de travail ait evoque la necessite de completer le projet de convention 
par des instruments annexes, protocoles ou les deux contenant par exemple 
des dispositions precises concemant les mesures reglementairea a adopter en 
application de la ·convention, il n'a pas indique laquelle des trois formules 

I/ Document UNEP /WG. 69/ 10. 
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lui semblait preferable. A cet egard, il convient d'attirer l'attention du 
Groupe sur un document de travail concemant les differentes structures et 
formes pouvant etre donnees aux annexes et aux protocoles qui a ete etabli 
par le secretariat comme le Groupe de travail l'avait recommande a sa premiere 
session ]._/. 

6. De meme en ce qui concerne les articles 7 et 8 du projet de convention, 
il convient d'attirer l'attention du Groupe sur un document relatif aux 
dispositions institutionnelles aux fins de la Convention qui a egalenient ete 
etabli par le secretariat comme le Groupe de travail l'avait recommande a sa 
premiere session 1_/. 

7. La longueur du present projet de convention ne justifie pas que l'on en 
regroupe les articles en plusieurs chapitres comme on l'a fait pour le projet 
de convention sur le droit de la mer 4/. Toutefois, il peut etre utile 
d'indiquer les caracteristiques generales des dispositions qui figurent dans ce 
projet. Celles-ci se repartissent en neuf categories, comme suit: 

l • 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

2/ 
3/ 
4/ 

Preambule 

Utilisation des termes : Article 1 - Definitions 

Obligations generales Article 2 - Obligations generales 

Cooperation: Article 3 - Recherche et surveillance; Article 4 -
Cooperation scientifique et technique; Article 5 - Rapports 
periodiques 

Arrangements institutionnels: Article 6 - Conference·des Parties 
contractantes; Article 7 - Secretariat; Article 8 --/organe/ 
mecanismes consultatif(s) scientifique(s)-technique(sl7. 

Protocoles: [Article 9 - Adoption des protocoles7 

Amendements et annexes: Article 10 - Amendement de la Convention 
/ou des protocoles/; /Article 11 - Les annexes7; /Article 12 -
Adoption des annexes et amendement de ces annexe!!._7;- _LArticle 13 -
Procedure simplifiee d'amendement7 

Reglement des differends Article 14 - R.eglement des differends 

Dispositions finales: Article 15 - Signature; Article 16 - Ratifi­
cation, acceptation ou approbation; Article 17 - Adhesion; 
Article 18 - Entree en vigueur de la Convention; Article 19 -
Reserves; Article 20 - Denonciation; Article 21 - Depositaire; 
Article 22 - Textes faisant foi. 

UNEP/WG. 
UNEP/WG. 
A/CONF. 62/L. 78. 
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8. Un certain nombre d'instruments internationaux ont ete etudifs aux fins 
de l'etablisseJPent du present document. Ces instruments sont les auivants 

Charte de l'Organisation des Mations Unies (San Francisco, 26 j~ia 1945); 

Convention sur les stue6£iets - Convention unique aur les stu~efiants (New York, 
30 mars 1961); 

Convention de Vienna - Convention de Vienne su~ le droit des traitis (Vienne, 
2~ mai 1969); I 

Convention d'Oslo - CP?avention pour la prevention de la pollution marine par 
lea oplrations d1 iimnersion effectufea par les uavites et a~ronefs (Oslo, 
JS fevrier 1972); 

Co~vention sur le commerce international des especes 3-nacees .~ Convention sur 
le commerce interna~ional ~es especes de faune et de flQre sauva~~• menacees 
d'extinction (Washington, 3 mars 1973); 

Co~vention de Londres - Convention sur la prlvention de la pollution des mars 
Pisultant ~e 11immersion de dechets et autres matieres (Londre,, 
29 dicembre 1972); 

Convention MARPOL - Convention internationale pour la preven~i~u de ia pollution 
par le~ navires (Londre&, 2 novembre 1973); 

Convention d'Helsinki - Convention sur la protection du milieu marin dans la 
zone de la mer Baltique (Helsinki, 2i m.ars 1974}, 

Convention de Paris - Convention sur la prevention de la pollution marine 
d'origine tellurique (Paris, 4 juin 1974); 

Convention de Barcelone - Convention pour la protection de la mer Mediterranee 
contre la poll~tion (Barcelone, 16 fevrier 1976); 

P~otocole de Barcelone sur ies operations d'immersion - Protocole rela~if a. la 
prevention de la pollution de la mer Mediterranie par lea operations d'illllllersion 
effectuees par les navires et aeronefs (Barcelone, 16 fevrier 1976); 

Protocs,le de Barcelone sur la cooperation en cas de situation critique -
Protocole relatif ! la cooperation en matiere de lutte contre la pollutipn de 
la mer Mediterranee par les hydrocarbures et autres substances nuisibles en 
cas de situation critique (Barcelone, 16 fevrier 1976); 

Protocole d'Atheues - Protocole rel•tif a la protection de la •r Mediter;anee 
cpntre la pollution d'origine tell~~ique (Athenes, 17 mai l980); 

Convention pour la protection du Rhin ~ontre la 2ollution chimiqµe - ,B.onn, 
3 decembre 1976); 

Convention de Kowett ~ Convention regionale de Koweit pour la coopiration en 
vue.de la protec:tiQn du milieu mariu centre la pollution (Koweit, 24 avril. 1978); 
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Convention relative a la conservation des especes migratrices - ConYention sur 
la conservation des especes migratrices appartenant a la faune sauvage (Bonn. 
23 juin 197.9); 

Convention. de Geneve (CEE)· - Convention sur la pollution atmospherique trans­
frontiere a longue distance (Geneve, 13 novembre 1979); 

Convention d'Abidjan - Convention sur la cooperation en ·iutiere de protection 
et demise en valeur du milieu marin et des zones cotieres de la region de 
l'AfJ'ique de l'Ouest et du Centre (Abidjan, 23 mars 1981); 

Convention de Djedda - Convention regionale pour la conservation du nulieu 
marin de.la mer Rouge et du golfe d'Aden (Djedda, fevrier 1982); 

Pro"et de convention sur le droit de la mer - Troisieme Conference des 
Nations Unies sur le droit de la mer Comite de redaction, Working paper I, 
7 juin 1982) ;. 

Declaration de Stockholm - Declaration de la Conference des Nations Unies sur 
1 1environnement (Stockholm, 16 juin 1972); 

Principes relatifs aux ressources naturel~es partagees - Projet de principes . 
de conduite dans le domaine de l'environnement pour l'orientation des Etats 
en matiere de conservation et d'exploitation harmonieuse des ressources 
naturelles partagees par deux ou plusieurs Etats (UNEI.'/IG.12/2 1 8.fevrier 1978)1 

Projet presente par la Finlande, la Norvege et la Suede - Projet ·de convention 
internationale pour la protection de la couche d1ozone stratospherique. Texte 
presente par la Finlande, la Norvege et la Suede a la premiere seuion du 
Groupe de travail special d'experts juridiques et techniques charges d'elahorer 
une convention cadre mondiale pour la protection de la couche d'ozone 
(UNEP/WG.69/3, ]er janvier 1982). 

LES PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION 

/CONSCIENTES de l'incidence nefaste que peut exercer toute modification de la 
- couche d'ozone susceptible de resulter des emissions a l'echelle 

mo.ndiale de chlorofluorocarbones et d' autres composes .1.l 

/CONSCIENTES de l'incidence nefaste que peut exercer sur la sante humaine 
- ou l'environnement toute modification artificielle de l'ozone 

s .t.ra tospheriq ue .!..7 

RAPPELANT les dispositions pertinentes de la Declaration de la Conference des. 
Nations Unies sur l 1 environnement, et en particulier le principe 21 
ou i1 .est stipule que, conformement a la Charte des Natiou Unies 
et aux principes du droit international, lea Etats ont le droit 
souverain d'exploiter leurs propres ressources selon leur politique 
d'environnement et qu'ils ant le dev.oir de fai.re en s.orte que les 
activites exercees dans les limites de ieur juridiction ou sous 
leur controle ne causent pas de dommages a. l'environnement dans 
d'autres Etats ou dans des regions ne relevant d'aucune juridictio~ 
nationale, 
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RAPPEi.ANT en outre les dEcisions 84 C (V) du 25 mai 1977, 8/7 B du 29 1vril 1980 
e~ 9/13 B du 26 mai 1981 du Conseil d'admi.nistration du Proiramme des 
Nations Uniea pour l'environnement, 

AYANT PUSINTS l l'e,prit l•• travaux et 1•• 6tude1 a .co~r• au aeiu d'organi­
■ation1 tant internat!onalea que nationa,le• et, en particulier, le 
Plan mondial d'actiou pour la couche d'ozQQe du Proar ..... ,ea 
Nations Uniea pour l'environaement, • • • 

CONSCU:NT!S q~ l'adoption de_mesurea _vilaut l protiger la Cf}lCQ 4'o~Qne tlea 
aodJfic•~ion1 imputable• aux acti~t61 humaiue1 ue peu\ .1e .f~lr• qua 
ckns le contezte d'une coqp,ration et d'QD.e 4ctio,;i inte'(a,ationalea, 

RECONNAISS.uJT l'importance d~ r8le de cQordo~nate~r •t de cat•!1••~% d~ ?rogranae 
de, NatiQna Uni•• pour 1. -' envi:rounelll.ent, lequel c;on•~i~ue uu mlc:anisme 
i-ru,tit~tionnel app~opfji poµr la eooperation intel'jilationale ■ur les 
probl~s int~resaa~t ~a couche d'ozone, 

Dt'l'ERMINE~S l prat,aei l'honme et l'e~vi,ionn~~t 4•• eff•t• n6fa•iea de, 
modificatio~• de la couch~ d'ozQne, 

Aniio!•tf.ons 

Le pr,amb~le eat baef 1ur le tute du projet pre■ent6 par la Jinlande, la 
Norvige et la Sulde a la premilre -•Hion du Groupe de trev•il *. . . 

Les premier, deuxieme, sixieme et huitieme paragr~phee du preaabule 
expriment de• preoccupations de caractere general en ce qui concern.e le probleme 
de la protection de la couche d' ozone. · • 

Lea deux premiers alinea• du preqlbule ont ltf pla~e• entre. .c•ochet, parce 
qu'ila corre1pondent l de• variante1. Oane le d,Ul[ibe alinea, il eat fait 
refErence l "l'ozone stratoepherique", alors que cette exprea.sif;nlll'Ht pas 
utilisee dans le reste du texte du projet de convention (sauf dana le texte de 
la variante 4 de l'article 2) pour lea raiaons indiqufes dans lea annotations- -: 
eoncernant l'article premier (definitions). Elle a eti utilisee d•• cea deux 
cas pour rappeler aux ez:perts que le Groupe de travail special pourrait ·enviaaier 
une autre· definition de la couche d' ozone. • 

Le troisieme alinea du preambule rend compte du fait que l'obliga~ion de · 
proteger la couche d'ozoue est stipulee de fa~on indirecte dan~ ·le principe 21 
de la Declaration de Stockholm. 

Les quatrilme, cinquilme et septimue alin.Ea1 rappellent diver•«• d•ciaiona 
du Conaeil d'aclminiatration du PNUE relatives. a ia protection de la couche 
d'ozone et aoulignent le role de coordonnateur et de CAtalyseur dEvolu au P.NUE 
dans la mise en application du Plan d'action mondial po1,1r la coucbe d'ozone. 

* UNEP/WG.69/3/Add.l, 21 Janvier 1982. 
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Article premier 

DEFINITIONS 

Aux 0fins'; de la prhent·e • Convention : 

I. Par "couche d'ozone" on entend la quantite totale d'ozone qui est presente 
au-deasus · ae la surface de la terre et dont la .plus grande partie se trouve 
dan■ 1a :atratosphere . 

• . .. . • : . ; . ~ : ~ ' • ~ ,. 

2. Par "effets nefastes11 on entend les modifications apportees a l'environne­
ment phyJique o~:aux ·biotes, •Y compris les changemenu climatiques, qui, pris 
dans leur enseuible, exetcent·des effets nocifs sur 1a ·sante humaine ou la 
composition, la'resistance et la productivite des ecosystemes naturels OU 
amenagb . 

Annotations 

On a incqrpore dans cet article les definitions qui ont ete etablies par 
les e~erts tech~iques. Lors de sa premiere sessioo, le Groupe de travail a 
soulign~ la necessite de de.finir avec ·precision les express~ona "la couche 
d'ozone" et 11les effets defavorables d'un appauvr.issement" .. {UNEP/WG.69/10, 
par. 20). Toutefois, la questio~ de savoir si l 'objectif de )a Con:vention 
devrait etre de proteger l'ozone atmospherique en general ou seulement la couche 
d'ozone stratospherique n'a pas ete examinee sous tous ses · aspects par le 
Groupe de travail. Il est simplement fait reference a "une convention cadre 
mondiale pour la ,Protection de la couche d'ozone" dans la decision 9/13 B 
{par. 1) et a la "protection de la couche d'ozone stratospherique11 dans les 
recommandations de la ~euniQn de Montevideo. 

Tres peu d'experts techniques etaient presents a .la Reunion de Montevideo. 
Si le but ,ssigµe a la convention devait etre de proteger l'ozone total. le 
Grouped~ travail devrait prendre en consideration non seulement les · chloro­
fluorocarbones et autres 4;:omposes contenant du chlore.1 lD8is egalement d' autres 
produits composes ainsi que certaines activites de l'hOJIDJle. 

Le. plus grande partie de l'ozone stratospherique se trouve dana la 
stratosphere et c'est egalement dans la stratosphere que l'on prevoit que 
l' app~uvrissenient de l 'ozone atmospherique imputable a_ .. l 'ho:im:ne risque princi­
palement de se produire. en particulier au~dela de 35 kilometres d'altitude, 
a la suite de reactions chimiques mettant en jeu les chlorofluorocarbones. 
Pal!'llli ces derni~rs. ce sont lea CFC-11 et les CFC-12 qui constituent actuel­
lem~nt la plus s.rande menace pour 1 'ozone atmoapherique ,' d ',une part parce 
qu'ils s9nt prod~i~s ,n plu~ grande quantite que les autres, et d'autre part 
parce qu'ils s.ont stables. En consequence, on s'est employe principalement 
a quantifier et ·a reduire les risques d'appauvrissement de l'ozone imputables 
aux CFC-11 et aux CFC-12 . C'est cette demarche qui a popularise !'expression 
"appa\lvrisse~ent de la couche d'ozone stratospherique11 et sea variantes. Bien 
que cette e~pressi on soit acceptable dans l'usage courant, elle incite malheu­
reuse~n~ les profl\nes a supposer que •le fai t d~ lutter , c.ontre 1' appauvrissement 
de la coµcbe d'ozone ijt~atosphe~i que permettra d'eviter definiti~ement tout 
effet nefaste. Cela n'est pas necessairement le c~s. 



Cea effete nefaates sont la coua,quence d'w accroiaaemeut dee raypnnomeiits 
UV-B. L'ensemble de l'ozone qui se trouve entre la surface de 1• terre et le 
soleil filtre une partie de ces rayonnemants; en consequence, c'e,t l'ozone 
atmospherique total et non pas l'ozon~ present l un endroit partic~liar de 
l'atmoaphlre qui protlge l'ho..._, lea plantea •~ lea animawc de ce, rayonneute11ts. 

Bien que l'ozone atmospherique total eo!t la notio~ A retenir, l'.expreasion 
"c:ouche d' ozone" est d'un usage telle11ent repaiidu qu' i1 est sans doute prefErable 
de continuer a l'utiliser, tout en lui donnant ce sens particulier aux fins de 
la presente Convention. 

Certains effete nffutes peuvent igalement riaulter de modification• du 
climat de la plan~te. Btant donn.i que l'oz9ne abaorbe certaines longueura 
d'ondes, il exerce un effet de serre similaire l celui qui re1ulte de la prJ•e~ce 
d~ gaz carbonique, de vapeur d'eau et de certains autres gaz dana l'atmosphlre. 
Tout changement dans la ripartition verticale de l'ozone entrain~rait egalement 
des change•n~• de teq,erature a certaines altitudes par rapport l d'autrea. 
Ce phEnomin• exercerait l son tour eur le climat de• •ffet1 qu'il n'eat pa■ • 
po11ible de quantifier l l'h~ure act'l,lelle. 11 eat po•sible qu• l'ou anregt•t~• 
des modifications au niveau de la ripartition vertic:ale de l'ozone sans 1ue la 
quantite totale d'ozone presente clans l'atmosph~re varie pQur autant. C est 
pourquoi il eat preferable d'un point de we ~ecbique d'utiliser le mot 
11modification1

.', dans la aeaure oil celui-ci peut signifier a la fois un appau­
vrisse~nt de 'l'ozone et la modification de aa rEpartition dan• l'espace ou 
l,e temps. 

Les chlorofluorocarbones ne sont pas les seuls agents responsablee de 
l'appauvrissement de l'ozone total: d'autres cblorocarbones ainsi que lea 
r~jets d'oxyde d'azote imputabl~s a la circulation d'avions super•oniques l 
haute altitude, a l'emploi d'engrais et .a l'evolution des mode& d'utilisation 
~es sols jouent.egalement un role a cet egard. La circulatiQU d'avions dans 
la ltaue at1101phlre ainai que l'accroiuement.du 1•1 carbonique ont pour effet 
d'•ccrqttr~ l'ozone total. Il est done probable que l'adoption de mesures 
pour 1e proteger des effete nefaS'tes des modifications de l'ozone atmosph,rique 
total riaque de s'averer un problfme complexe necessitant l'elaboration d~ 
politiquee et de strategi~s susceptible, d'evoluer au fil des ann6ea. 

Si l'on veut que la convention cadre reate valable malgrf la progweaaion 
de1 connaisaances scientifiquea et l'ivolution dana le temps de l'importance 
relative des differentes sources de pollution chimique de l'atmoe~hire ~insi 
que des diverses activitee humaines 1 il est preferable de retenir cette 
definition de la couche d'ozone. Pour •'adapter a l'evolution de la situati~, 
il auffira d'apporter lea amendements necessaires aux protocoles. 
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Article 2 

OBLIGATIONS GENERAi.ES 

Varia~te I 

1. Le• Pa~t~t• ~ont~actantea limitent. reduisent et previennent le• activites 
~l~vant d~ leur ju~iditti011 ou de leur contrq\e qqi on~ Qu risquent d'avoir 
d~• et(e~s nffa•t~s r€1ultant 4e modifications de 14 couche d'ozone. 

2. A ~ett~ fin, ellea prenne~t toutes lea dispositions .legislatives, adminis­
tratives, techniques et autres niceasaires, en particulier celles qui sont 
■picifi&es dana la prlsente·· Conventio~ /et dans ses protocoles .et/ou annexes?. 

3. Dana le cadr• .de la presente Convention, lea .Parties contractante~ 
cooplrent, par le biais de travaux de surveillance et de recherche, d'echanges 
de ren•eignementa et de tranaferts de techniques, pour .mettre au point et 
hal'mOJliaer de• politiques, des strategies et des mesures visant l minimiser 
lea rejets de substances qui entrainent ou risquent d'entratner des modifications 
d~ la couche d'ozone. 

Varia9te 2 
I 

1. Lea Parties contractantea protegent la couche d'ozone et, a cet effet, 
limi~ent, et dans la 111esure du possible~ reduisent progressivement et 
prfviennent les activites relevant de leur juridiction ou de leur controle 
qui out ou risquent d'avoir des effets nefastes resultant de modifications 
de la couche d'ozon~. 

2~3 Voir plus haut variante I , paragraphee 2-3. 

I. 4, Parties contractantes, agissant individuellement .ou conjointement, 
prenne~~ toutea lea tiaesures ~ecessaires, en conformite avec les dispositions 
de la pre•~te Convention /et des protocoles en .vigueur auxqµels ellea sont 
pa~ties7, pour proteger l'homme et l'environnement contre lee effets nefastes 
des modificatipns de la couche _d'ozone. 

2. Voir variante I, paragraphe 3. 

/3. Le• Parties contractantes coopirent a l'elaboration et a l'adoption de 
-protocolea preacrivant des mesures, des procedures et des nonntas convenues 

aux fins de la miee en application de la presente Convention.:.7 

4. Les Parti~a contractantes prennent toutes lea mesurea neceasaires pour 
assurer que lee acttvites relevant de leur juridiction ou de leur contr61e 
soi~nt entreprises de maniere A ne pas o~castotu1-e~ de p~ejudices dans des 
zones situees en dehors de leur juridiction nationale en entrainant des 
modifications de la couche d'ozone. 

5. Les Parties contractantes s'engagent en outre l cooperer pour encourager, 
au •~in dea org~nes intern«tiQnaux co1DPeten~s, l'adoption de nouveaux programmes 
et de nquv•ll~• uiesure• de protectioq de la couche d'o~one. 
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Variante 4 

1. Les Parties contractantes protegent la sante humaine et l t environnement 
des effets nefastes de la modification de la couche d'ozone stratospherique. 
A cette fin, ·elles .encouragent la realisation d'activites en matilre de 
recherche,· de surveillance et d'echange de renseignements afin de determiner 
si les activites humaines pourraient induire ou induisent effectivement des 
modifications au niveau de l'ozone stratospherique. S'il est etabli que de 
telles modifications auraient des consequences nefastes sur la sante humaine 
et l'environnement, les Parties contractantes s'efforcent de prendre les 
mesures appropriees a l'egard des substances iesponsables de ces modifications. 

2. Dans le cadre de la presente Convention, les Parties contractantes 
cooperent en matiere de surveillance, de recherche et d'echange de r~nseigne­
ments. Les Parties contractantes definissent les politiques,. les strate.gies 
et lea mesures a prendre pour faire face a l'appauvrissement potentiel net 
de l'ozone stratospherique et determinent dans quelle mesure elles sont 
necessaires. 

/3. Les Parties contractantes cooperent selon·que de besoin l l'elaboration 
et a l'adoption de protocoles prescrivant des mesures, des procedures et des 
normes convenues aux fins de la mise en oeuvre de la presente Convention.7 

4. Les Parties contractantes s'engagent en outre a apporter leur cooperation 
et leur appui a tousles organea, programmes et mesures appropries au niveau 
international en ce qui concerne l'ozone stratospherique. 

Annotations 

Variante 1 

Paragraphe 1 

Dans ce paragraphe, le Secretariat a repris les termes utilises lors de 
la reunion de Montevideo, se conformant en cela a la recommandation faite 
lors de la premiere session du Groupe de travail (UNEP/WG.69/10, par. 19), 
a savoir qu'en ce qui concerne l'enonce d'une obligation fondamentale, il 
serait c011B110de de s'en tenir aux termes utilises lore de ladite reunion. 
Il convient de souligner que l'adoption de mesures appropriees pour eviter, 
reduire et eliminer les effets nefastes qui s 1 e.xercent sur l'environnement 
constitue une-obligation pour les Etats. 

Ce point est aborde dans plusieurs traites internationaux concernant 
la protection de l'environnement et notamment au paragraphe 1 de l'article 4 
de la Convention de Barcelone, a l'article 10 de la Convention d'Helainki, 
aux articles III et VII de la Convention de Koweit, a l'article premier de 
la Convention de Paris et aux articles 192 et 194 de la Convention s'ur le 
droit de la mer. 

L'obligation qui est faite aux Etats de limiter, reduire et eviter les 
activites relevant de leur juridiction ou de leur controle qui ont ou qui 
sont susceptible& d'avoir des effets nefastes sur l'environnement decoule 
de l'obligation de proteger l'environnement, laquelle a deja ete reconnue 
comme un principe general du droit de l'environnement. Ce principe peut 
egalement etre induit de legislations nationales et de conventions 
internationales. 
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Il importe de se poser la question de savoir jusqu'a quel point les 
Etats sont tenus de limiter, de reduire et d'eviter les activites qui ont 
ou qui sont susceptibles d'avoir des effets nefastes sur.l'environne]l18nt. 
Cela devrait etre precise par le texte de la Convention et de ses protocoles 
et/ou annexes. 

Le libelle du paragraphe 2 de l'article 2, qui est le m@me pour la 
variante 1 et la variante 2, est celui qui avait .ete propose au paragraph.e 2 
de l'article 1 du projet presente par la Finlande, la Norvege et la Suede. 

Paragraphe 3 

Le libelle de ce paragraphe, qui est egalement celui du paragraphe 3 
de la variante 2 et du paragrapbe 2 de la variante 3, decrit la marche a 
suivre pour mettre au point des politiques, des strategies et des mesures 
visant l assurer le respect des obligations fondamentales. Des dispositions 
similaires figurent a l'article 2 du projet propose par la.Finlande, la 
Norvege et la Suede et a l'article 3 de la Convention de Geneve (CEE). 

Variante 2 

Les observations qui ont ete faites plus haut en ce qui concerne le 
paragraphe I de la variante I valent egalement d'une maniere generale pour 
la variante 2 dont le contenu est similaire, bien que l'emploi de l'e.xpression 
" ... limitent et, dans la mesure du possible, reduisent progressivement et 
previennent ... " lui confere davantage de souplesse. L'article 2 de la 
Convention de Geneve (CEE) contient une clause souple de ce genre. 

Les principes 1 a 3 relatifs aux ressources naturelles partagees sont 
egalement applicables en la matiere. 

Variante 3 

Paragraphe 

Alors que les variantes 1 et 2 stipulent de fa~on relativement directe 
l'obligation pour les Etats de prendre des mesures pour lutter centre les 
rejets de substances nocives, la variante 3 est libellee de fa~on plus mesuree 
et evite egalement le probleme de definir les activites "qui ont ou qui sont 
susceptibles d'avoir des effets nefastes sur la couche d'ozone,. dont il est 
fait mention dans les variantes 1 et 2. 

Paragraphe 3 

Ce paragraphe, qui est optionnel, prevoit 11 elaboration et l'adoption 
de protocoles dans lesquels seraient exposees en detail, plut8t que dans la 
Convention ou dans ses annexes, les mesures reglementaires, les procedures 
et les normes a adopter. Des dispositions similaires figurent a l'article 4(2) 
de la Convention de Barcelone, a l'article III b) de la Convention de Koweit 
et a l'article 4 (2) de la Convention d'Abidjan. 



Paragraphe 4 

Ce. paragraphe fai"t r6Hrence 1·- 1• obligation · speciale qui eat enoncee 
dans le pri.ncipe 2 l de · la Dec_laradon· de·· Stockholm en ·ce qui concerne lea 
prejudices environnementaux o·ccasiomilis au-deli des frontieres nation.ales. _. · 
Des dispos"itions similaires figur~nt l l'article 9 de la Convention de Paris, 
a l'article 2 du Protocole d'Athenes, ·Jl l'article 4 (5) de la Con-vention. 
d'Abidjan et a l'article 194 (2) de la Convention sur le droit de0 la mer. 

Paragraphe s· 
' • 1' ~ • 

Ce paragraphe prevoit une obligation fondamentale supplementaire pour 
les ·Etats- parties, a savoir coopere~ .pou_r promouvoir la realisation de 
l'objectif de la Convention; qui es~ de proteger ia cQuc:hed'ozone, en 
participant aux programmes pertinents des organiaadons inteniationales 
competentes telles que le PNUE, l'OMM et l'OCDE. On trouve des dispositions 
similaires au paragraphe 3 de'la Conli'ent.ion de Barcelone, a l'article III d) 
de ia Convention de Koweit, a l'article 7 du Protocole d'Athenes, a 
l'article 4 (4) de laJ!onvetition di°Ab1djan et a !'article 197 -de ,la 
Conve~d.on sur le droit .de la met~ :;~-• · .:· " ,. · ·_ -: • • .,· · .. · .:--:., . . '. 

.. ,,.,;' 
'f l • , .• , 

·_ • Variante .'4 • •• 

' . r ;:~ , • ~· -i: • ··:· . • >~. ?. r . 

Cette variante, dont le texte a ete porte. i. .. f'·a~t~ntion . d~ ·s~~-r:~tatiat • 
au cours de l'elaboration du present document, constitue· une faton suppl,~ 
mentaire de def.inir lee obligations.· g~nerales~ . En- ce qui ~oncel'Il, l'e,nploi 
de ! ' -expression "ozone stratospheriq'1e"·· - les ,observatiOJ;lS ·q~:t. oiit Et~ faites 
apropos du paragraphe- 2 du: preauipule:. s~nt ega:leDent'..vat'~"les pou:r, ,cett"e ••. 
vatiahte. • · ··, ,. •• • •• ' . ,,. • 

Article. 3 

:;'.· '• RECBERCHE· ET" SURVE°ItLANCE-·:· 

._· ; ~ _-•. Les ·P,•~ti~s -c~ntte~tarites
0

~ ag:~~~~t-,_~t~i~~t~m::~:~-, ·b~:·;~:r r~ii:;~:~diaire 
.d'..prgane~·_ Jnt~rnationaux c'ompeterits;··· a•engagent,' eri'- fonction de •leurs besoins, 
a entreprendre <les recherche·s .ou ··a coop~rer· a · ta realis·a·Hon de •rechercus .. 
sur ; ; • • - ·.•' ~- ... ,: . .- . i ' ,._ ... ; ,. ' . • · ;•: :.~ . .... : -- .. ; •• : ,_; ~ ~ .:.: · .. :~ ·: .• ~"!~- .. ! ·:::: - • 

" ,! ~ . .-::.,a .. ~ .~ ... ,:~ . 1• { .• : .·~ 

a). 
~ • .- · • '! 

Les aspects phtsiques de 1-fc-~uche d'oione;" ,' , . :, ':, ; '.;;i ::!. 
:.: • ~~- ;, r~ • ~~-- • ./ ~ •• i· .:..~:·,,:_ ~- . . ·.- ·: . .. :··: • ;l ! i,"'• • /:,.;., •. rt•:,<., 

b) Les effete biologiques de 1 'accroiB&ement des rayonnements UV-:&., 
en parti~ulier sur la sante humaine; 

,.. ' · · - ~ : . • , •• ·~ ~ - - ~: .. ,~. : :·• :r . • f.. : ·_·•.:1 ,.-.": ~.: • . ~.--.·. ~:\ · 

_ . c) · ~es prqbl_~°ines ·_soci~-economiqu~s ·et connexes e-t ril>tamment :tes-
var;Lantes technologiques~·" • ·.·,, • • ·c.:•.: 
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2. Lea Parties contractantea s'engagent, directement ou par l'intermidiaire 
d'organes internationaux competents et en tenant pleinement compte des 
activites pertinentes en cours a la fois aux niveaux national et international, 
l promouvoir ou a mettre en place des programmes communs ou ~omplementaires, 
en fonction de leurs besoins, pour aurveiller l'etat de la couche d'ozone et 
les causes, l'ampleur, l'evolution et les effets de ses modifications et a 
communiquer lea donnees ainsi obtenues regulierement et sans retard indu aux 
centres mondiaux de donnees qui existent ou qui pourront etre cries pour 
recueillir ces donnees. 

3. Les Parties contractantes s'engagent a cooperer, directement ou par 
l'intermediaire d'organes internationaux, pour ameliorer la qualite et 
l'utilite des donnees obser-vees. 

/4. Les Parties contractantes s'engagent en outre a realiser lea travaux 
-de recherche et de surveillance decrits dans l'annexe 1.7 --

Annotations 

Les participants a la premiere session du Groupe de travail se sont 
accordes a reconnaitre d'une maniere generate que la Convention devrait 
comporter des dispositions prevoyant une intensification de la cooperation 
en matiere de recherche et de surveillance et regissant les echanges de 
renseignements sur les resultats de cette cooperation (t.JNEP/WG.69/10, par. 12). 
Les travaux de recherche et de surveillance a entreprendre seront precises 
dans l'annexe 1 i la Convention. 

Des dispositions concernant la cooperation internationale en ll&tiere de 
recherche figurent dans uncertain nombre de traites intemationaux COJlllle 

par exemple la Convention de Geneve (CEE) (article 7), la Convention d'Oslo 
(article 12), la Convention de Paris (article JO), la Convention d'Abidjan 
(article 14) et la Convention sur le droit de la mer (article 242). 

Ence qui concerne la surveillance, on trouve des dispositions similaires 
dans l'article 10 (3) de la Convention de Barcelone. En outre, uncertain 
nombre d'autres traites internationaux prevoient la mise en place de systemes 
de surveillance coordonnes au niveau international. Ces travaux de surveil­
lance peuvent etre appuyes par un systeme d'etablissemant de rapports dana le 
cadre duquel lea Etats contractants presenteraient a un organe competent des 
rapports periodiques contenant les donnees qu'ils auraient recueillies. A 
cet egard, il convient egalement d'attirer l'attention sur l'article 13 de la 
Convention d'Oalo, l'article 11 de la Convention de .Pari1, l'article JO de 
la Convention de Koweit et l'arti-cle 204 de la Convention sur le droit de la 
mer. 

"Les effets biologiques de l'accroissement .des rayonuements UV-B" clout 
i1 est fait mention a l'alinea ii) du paragraphe l engloben.t l'ensemble des 
effets biologiques; l' emploi de l' expression ''en particulier 1ur la aante 
humaine ... " ne veut pas dire que l'on exclut pour autant lea autres effeta 
de l'accroissement de ces rayonnements (en particulier dans l'agriculture). 
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Article 4 

COOPJSIATlON SCUNril'IQUE E'l' TECBIIQUE 

1. Lea Parties co~trac~ates s'engagent, en tenant pleinement CQlllPte de1 
programn~• pertinents en coura tant au niveau national qu'inte~tiGQal e~ en 
particulier du Plan mond~l d'action pour la couche d'ozone, l prollllC)uvoir o~ 
l mettre en pla~e, direct•ent ou par l'interm.,diaire d~• oraane■ internationaux 
compltenta, ~•• pr01ramme1 coDDUn1 ou complEmentairea 4'analyse et d'interpr4tation 
des donnfes concernant l'etat de la couche d'ozone et lea cause,, l'a11lpleur, 
l'evolution et les effete de sa modification eventuelle. 

2. Les Parties contractantes facilitent et encouragent l'ichange de■ renaeiane-nts 
juridiquas, acientifiques et techniques appropries aux fins de la pi-ieente 
Convention, en patticulier en ce qui conce:rb : 

a) Les activites en cours ou privues visant l. limiter et rlduire le• 
emissions de substances ainsi que les activites qui modifient ou qui sont 
susceptibles de modifier la couche d'ozone; 

b) Les autres activites relevant de leur ju1;idiction ou de leµr c9ntrole 
qui modifient ou ·qui· sont eusceptible1 de JD0difier la couc.he d 'ozoue. 

. . 
3. Les Parties contractantes cooperent. /conformement a leur lfgialetion et 
a· leurs reglements nationaux7 /4insi qu' au'i dispositions de l 'anneu II a la 
presente Convention] et en··tenant compte en particulier des besoins des pays 
en developpem.ent, pour promouvoir, directemeQ.t ou par l' intermediaire d '01;gi1nes 
internatiooaux competents. • la mise au point et le tran1fert de techniques ·· 
et de connaissancea dans le■ domainea indr,eaant la rfduc tion des imisaio111 
qui modifient ou qui sont auceptibles de modifier la ~ouche d'ozone. ce~te 
cooperation consistant uo~ent l • 

'. 

a) Faciliter lea accords de licence et la vente de technique■ de 
remplacement l d'autrea pays; 

'' 

b) • Pournir des renaeignements surlea ;echnique, de re111Placemau.t •t le 
materiel connexe ainsi que des manuels ou des guides sp,ciaux s'y rapportant; 

c) Fournir le materiel et les installations de surveillance n~cessaires 
pour completer lea systeines de surveillance existants; 

d) ·rormer defa~iaappropriee du personnel scieu.tifique et technique. 

Variat,,te 2 

1. Voit•plus haut, variante 1, paragrapbe l. 
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2. Les Parties contractantes s'engagent a cooperer, directemenc ou par 
l'interm4diaire d'organe• internationaux competent■, dans lee domaines 
scientifiquea et techniques pertinents aux fins de la_J>resente Convention et i 
echange~ des renseignements scientifiques et autres /conformmnent aux dispositions 
de l'annexe II a la presente Convention]. -

3. Voir plus haut, variante 1, paragraphe 3. 

Annotations 

Paragraphe l 

Le libelle de ce paragrapbe est le meme pour les deux variantes. 

Des dispositions similaires visant a promouvoir ou a mettre en place des 
programmes comm.uns ou complementaires figurent dans plusieurs traites 
internationaux comme par exemple la Convention d'Oslo (article 12), la Convention 
de Paris (article 10) et la Convention d'Abidjan (article 14). 

Paragraphe 2 

Les participants a la premiere session du Groupe de travail se sont accordes 
a reconnattre d'une maniere generate que plusieurs categories de renseignements, 
notamment de caractere scientifique et autre, devaient faire l'objet d'echanges 
(UNEP/WG.69/10, par. 13 et 15). 

La question qui se pose est de savoir si les dispositions relatives aux 
echanges de renseignements devraient figurer dans une annexe a la Convention 
comme il est propose dans la variante 2 ou s'il serait preferable d'adopter 
un libelle de caractere plus general co11111e celui qui est propose dans la 
variante 1. 

De toute maniere, on a estime que meme les dispositions de la variante 1 
devaient etre precisees par une annexe. 

Le projet presente par la Finlande, la Norvege et la Suede contenait une 
disposition similaire a celle qui figure dans la variante 1 (article 3, par. 2). 

Paragraphe 3 

Le libelle du paragraphe 3 de cet article est le meme pour les deux variantes. 

Asa premiere session, le Groupe de travail a souligne la necessite de 
cooperer en matiere de developpement et de transfert de techniques (UNEP/WG.69/10, 
par. 16-18). Plusieurs experts ont declare que certaines techniques permettaient 
d'eviter l'emploi de chlorofluorocarbones mais que leur utilisation soulevait 
des problemes socio-economiques. Ils ont egalement declare qu'il conviendrait 
d'envisager des dispositions visant i faciliter les accords de licence et la 
vente de techniques de remplacement a d'autres pays. · De nombreux participants 
out souligne la necessite de former du personnel technique dans les pays 
en developpement et de fournir des guides ou des directives sur l'utilisation 
des techniques de remplacement. 



- 17 -

A cet egard, il convient d'attirer l'attention sur l~ principe 20 de 
la Declaration de Stockholm ou il est recommande de mettre lea techniqqea 
interessant l'environnement i. la disposition des pays en develQPPePl&I\t, a 
des conditions qui ne constituent pas pour eux une charge eco~ique. On pQUt 
trouver un certain nombr~ de pr~cisiona en ce q~i cqnc11rne. les formea -par-ticuUir•• 
que pourrait revitir cett~ assietance l l'article IX de la Convention de 
tondres, l'article XII de la Convention de Koweit, l'article 10 du Proto~ole 
d'A~henes et l'article 202 de la Convention sur le droit de la mer. 

L'article 5 du projet present~ par la Finlande, la Norvege et la Suede 
contient une disposition similaire. Lors de la premiere session du Groupe 
de travail, on a Agalemant fait ob1erver qu'il conviendrait de pre~dre en 
consid4ration ie caract~re confidentiel de l'infqrmation relative &QX donnee• 
auxquelles sont attaches les droits d'excluvite, •insi que le cas des brevets 
et les resttictions impos~es par les gouvernement~ en ce qui conce~ne le~ 
importations et les exportat~ons de techniques. 

Les eleme~ts a prendre en compte a cet effet seraient enonce, dane 
!'annexe 11 dont il est fait m.ention dans le paragraphe 3. 

Article 5 

RAPPORTS PEjIQD1QUES 

Variante 1 

Les Parties contractantes etablissent un systeme de rapports p(riodiquea 
englobant tousles renseignements nece~saires sur les activites relevant d~ 
leur juridiction ou de leur controle qui ont ou risquent d'avoir des effets 
defavorables resultant de la modification de la couche d'ozone, ainsi que tout 
autre renseignement qui pourra etre,specifie par la Conference des Parties 
contractantes crf.ie en vertu de I 'article 6 OU demande par /ftorga~/les m!canismea 
scientifique(s)-technique(s)7 ~onformlment au paragraphe 2)-iv) de l'article 8. 
Les rapports sont 90umis au-secretariat cree en application de l'~rticle 7. 

Variante 2 

Les Parties contractantes transmettent a la Conference des Parties 
~ontractantes creee en application de l'article 6 et /a l'organe/aux mecaniames 
scientifique(s)-technique(s)7 cree(s) en vertu de l'article 8, par l'intet'lllfdi•ire 
du secretariat cree en application de l 'article 7, des i-apporta en ce qui 
concerne les mesures adoptees aux fins de la mise en application de la presen~ 
Convention ainsi que les donnees et renseignements obtenus conforutement aux 
dispositions de l 'article 4 et du paragraphe 2) iv) de l 'ai-ticle 8, l_a forme 
et la frEquence de ces rapports etant determineea. par la Confirence des Parti•• 
con tr ac tan tea . 

Annotations 

La inise en place d'un systeme prevoyant l'etablissement de rapports perio6tqu~~ 
par les Etats a ete jugie necessaire lors de la premiere session du Groupe de 
travail. 
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Le projet present6 par la Finlande, la Norvege et la suede contient un 
article similaire en ce qui conce-rne les rapports periodiques (article 4). 
C•tte variante ~tipule l'obligation pour lea Etats parties de presenter dans 
leurs ~apports "tous lea ~enseignements necessaires sur les activitfs relevant 
de 'leur juridiction ou de leur contr61e qui ont ou risquent d'avoir des effets 
difavorables resultant de la uiodification de la couche d'ozone". 

Variante 2 

Cette variante est d'une portee relativement plus limitee que la variante I . 

Le libelle propose, qui figure dans uncertain nombre de conventions 
(Barcelone, Koweit, Abidjan), vise non seulement a assurer que les Parties 
contractantes prennent lea mesures necessaires a la mise en application des 
dispositions de la Convention .mais egalement d'assurer un degre maximum de 
compatibilite entre les mesures adoptees au niveau national. 

Article 6 

CONFERENCE DES PARTIES CONTRACTANTES 

1. La premiere reunion de la Conference des Parties contractantes sera 
convoquee par le Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement /une annee au plus tard7 apres l'entree en vigueur de la 
present~ Convention. Par la suite, des reunions /ordinaires7· de la Conference 
des Parties contractantes pourront avoir lieu /regulierem~nt, leur frequence 
etant determinee par la Conference. Des reunions extraordinaires de la 
Conference des Parties contractantes pourront avoir lieu a n'importe quel 
autre moment si la Conference le juge necessaire, ou7 sur la demande ecrit~ 
d'une Partie contractante, dans la mesure ou cette demande a l'appui d'au 
111Dins un tiers des Parties contractantes. 

2. Asa premiere reunion, la Conference des Parties contractantes approuvera 
et adoptera son propre reglement interieur et son propre reglement financier, 
les reglemanta interieurs et les reglements financier, de ses organes aubai­
diaires creea en application de l'article 8, ainai que des dispositions 
financieres regissant le fonctionnement du secretariat cree en application 
de l'article 7. 

3. La Conference contr6le en permanence la mise en application de la 
presente CQnvention et, en outre: 

a) Examine des rapports periodiques presences par_l'intermdiaire .du 
secretariat conformiJnent a l'article 5 ainsi que des -rapport1·pre1entl1 ,par 
/I'organe/les m6c,nismea scientifique(s)-technique(sl7 cree(a} en application 
de l'article 8 de la presente Convention et par lea groupes de travail 
scientifiques, techniques ou juridiques mentionnls plus loin l l'alin,a h); 

b) Fait le point sur l'etat de la couche d'ozone; 
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c) Dlifinit des politiques, des atrad·gies et des mesures .communes, 
confo~roent aux dispositions de !'article 2, en vue de minimiser les rejet• 
de substances qui modifient 0•1 qui sont susceptibles de 1D0difier la couche 
d'ozone, et fait des recommandations en.ce qui cou~erne toute autre mesu~e 
pertinente aux fins de la presente Convention; 

d) Adopte des programmes et des mesures, confomment awe dispositiou 
de l'article 2, en vue de minimiser lea rejets de substances qui entratnent 
ou sont susceptibles d'entrainer des modifications de la couche d'ozone airutl 
~ue des programmes ayant pour objet la recherche et la aurveillan,ce, la 
cooperation scientifique et technique, les echanges de.rensaignements et l~a 
transferts de techniques et de connaissances confom.ement aux dispositions 
des articles 3 et 4; 

e} Examine et adopte des amendements a la presente Convention /ainsi 
qu'~ ses protocoles et/ou a ses annex.es? conformement aux dispositions /de 
l 1article 107 /des articles IO et 127;-

{f) Etudie la necessite d'adopter de nouveaux protocoles7; 

/g Examine et adopte des annexes a la presente Conve~tion conformbient 
aux dispositions de l'arti.cle 127; 

h.) Cree les groupe& r,e travail scientifiques, techniques ou juridique• 
juges r..ace 1saires a 1' &Pl :.ication de la presente Convention; 

i) S'assure, le cas echeant, les services d'organismes internationaux 
et de coJ~tes scientifiques competents, et en particulier de l'Organisation 
mondiale d~ la sante. /et~ de l'Organisation meteorologique mondiale /et du 
ComitP de co~rdi1 ·ttion-pour la couche d'ozone,7 aux fins .de la realisation 
de recherche~ scientifiques et de travaux de surveillance et autres aetiviti• 
conformes aux objectifs de la presente Convention, et met egal~nt a profit, 
selon que de besoin, !'information imanant de ces o~ganes et COl!lites; 

j) Examine et pre.u .. toute autre mesure necessaire i la r~alisation d~• 
objectifs de la presente Convention /et des protocoles y relatif,!_7, 

~. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions specialisees ·et 
11Agence internationale.de l'energie atomique, de meme que tout Etat qui n'est 
pas partie l la presente Convention, peuvent se faire reprisenter aux reunion• 
de la Conference des Parties contractantes par des observateurs qui auront le 
droit de participer aux deliberations, mais n'auront pas le droit de vote. 
Tout organe ou or_&anisme national ou international, gouvernemental ou non 
gouvernemental, /techniquement7 qualifie pour s'occuper de la protection de 
la couche d'ozone qui a informe le secretariat de son desir de se faire reprf­
senter i une reunion de la Conference en qualiti d'obaervateur_J)eut et~e 
autarisi l y prendre part a moins /qu'un tiers au moins des7 /que les7 las 
Parties contractantes presentes n'y fasse objection. Une fois admis'7 lea 
observateurs de ces organes ou organis111es auront le droit de paTticiper aux 
deliberations /de cette reunio'E,_7 ma.is n'auront pas le droit de vote. 
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Annotations 

Les participants a la premiere session du Groupe de travail sont convenus 
qu'il devrait y avoir une conference des Parties contractantes, Selon une 
proposition, la Convention devrait prevoir la convocation de la premiere 
reunion de la Conference a l'expiration d'un delai determine apres l'entree 
en vigueur de la Convention au cours de laquelle il serait decide de la 
convocation d'autres reunions (UNEP/WG.69/10, par, 24). 

Des reunions periodiques des Parties contractantes sont prevues par les 
conventions et protocoles suivants: Convention de Londres (article 14), 
Convention de Barcelone (article 14), Protocole d'Athenes (article 14), 
Convention d'Abidjan (article 17). D'autres instruments internationaux 
prevoient l'examen et l'amendement de leurs dispositions a caractere technique. 
Le projet de convention etabli par la Finlande, la Norvege et la Suede comporte 
une disposition similaire (article 7). 

La partie du paragraphe I entre crochets precise les conditions necessaires 
a la convocation de reunions ordinaires et extraordinaires des Parties · 
contractantes; aux termes de cette disposition, les reunions ordinaires de 
la Conference des Parties contractantes sont decidees par la Conference elle­
meme. Cependant, au cours de l'elaboration du present projet, l'attention 
du secritariat a ete appelee sur la possibilite_de laisser aux Parties 
contractantes le soin de decider de leurs reunions. Le paragraphe pr~voit 
les deux possi~ilites. 

Lors de la premiere reunion du Groupe de travail, certains experts 
etaient d'avis qu'il fallait prevoir un mecanisme institutionnel provisoire 
avant l'entree en vigueur de la Convention (UNEP/WG.69/10, par. 24). Toutefois, 
cette proposition n'a pas ete inseree dans le present texte car une resolution 
distincte serait necessaire pour lui donner effet avant l'entree en vigueur 
de la Convention. 

Des dispositions similaires figurent dans les Conventions de Barcelone, 
de Koweit, d'Abidjan et de Geneve (CEE). 

Paragraphe 4 

Lors de la premiere session du Groupe de travail, on a souligne la 
necessite de definir plus clairement le role des institutions specialisees 
de l'ONU et ~•autres organisations gouvernementales et non gouvernementales 
nationales et internationales (UNEP/WG.69/10, par. 23). Le paragraphe prevoit 
la participation des organismes des Nations Unies, des Etats qui ne sont pas 
parties a la Convention et des organisations gouvernementales ou non gouverne­
mentales nationales ou internationales souhaitant envoyer des observateurs aux 
reunions des Parties contractantes. 

La question qu'il convient de trancher est la suivante: une fois admis, 
les observateurs devraient-ils avoir le droit de participer aux debats d'une 
reunion consideree OU bien a toutes les reunions de la Conference des Parties 
contractantes? Ces deux possibilites sont prevues par le paragraphe. 
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Article 7 

LE SECRETARIAT 

I. Les Parties contractantes designent le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement pour assurer les services de secretariat suivants 

i) 

ii) 

iii) 

vi) 

vii) 

viii) 

Organiser la Conference des Parties contractantes et en assurer 
les services de secretariat; 

Organiser lea reunions des groupes de travail scientifique, technique 
ou juridique crees en application du paragraphe 3) viii) de !'article 6 
/ainsi que les reunions de l'organe/des mecanismes consultatif(e) 
scientifique(s) et technique(s) cree(s) en application de l'article 87 
et en assurer les services de secretariat; .... 

Rassembler et presenter a la Conference des Parties contractantea 
/et a l' organe/!_ux mecanismes consultatif(s) scientifique(s) 
et technique(s)/, selon que de besoin des rapports et tous • 
renseignements-obtenus conformement aux dispositions de l'article S; 

Appeler l ' attention des Parties contractantes sur toute question 
touchant les objectifs enonces dans la presente Conventi011J_7 

S'acquitter des fonctions qui lui sont attribuees en vertu des 
protocoles a la presente Convention;7 

Etablir des rapports sur les activites menees a bien par le Secreta~l•t 
en application de la presente Convention et les presenter a la 
Conference des Parties contractantes; 

Assurer la coordination necessaire avec d'autres organismes interna­
tionaux competents et conclure les arrangements administratifs et 
contractuels qui pourraient lui etre necessaires pour s'acquitter 
efficacement de ses fonctions de Secretariat; 

S'acquitter de toutes autr~s fonctions que la Con!erence des Partie, 
contractantea juge necessaires de lui attribuer. 

2. Si le Programme des Nations Unies pour l'environnement n'est plus en 
mesure d~assurer les services de secretariat, /la Conference des Parti~s7 
/une conference diplomatique7 prend de nouvelles dispositions pour que Tes 
h~vices de secretariat soient assures. 

Annotations 

Lors de la premiere session du Groupe de travail, il a ete convenu que 
les services de secretariat seraient assures par le PNUE (UNEP/WG,.69, par. 2·1). 

Dans uncertain nombre de traites .internationaux recemment adoptes, 
cpncernant la sauvegarde de l'environnement, le PNUE est designe pour assur•r 
les fonctions de secretariat. 11 en est ainsi en ce qui concerne la Con~entip!l 
de Barcelone (article 13) et la Convention d'Abidjan (article 16), qui 
comportent une disposition a cet effet. Un arrangement similaire est prevu 
~u paragraphe 2 de l'article XIV de la Convention de Landres, qui se lit comme 
1uit: "Les Parties contractantes designent une organisation competente 
e~istant au 'lllOment de la reunion qui sera chargee des fonctions de secreta~iat 
,:elatives l la presente Convention". 
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S'agissant de l a Convention MARP0L, aucune organisation n'a ete expres­
sement designee pour assurer les fonctions de secretariat et lors de la 
premiere reunion des Parties contractantes !'Organisation maritime intema­
tionale s'est vue confier ces fonctions. 

L'aide que foumit le PNUE en vue de l'application des conventions 
intemational~s relatives a la sauvegarde de l'environnement ne cease de 
croitre en raison notamment des fonctions de secretariat qui lui SoP.t assignees. 
C'est pourquoi, les doutes exprimes precedemment, quanta l'opportunite de 
charger le PNUE des fonctions de secretariat en raison de sa qualite d'organe 
subsidiaire de l'Assemblee generale, ne sont plus recevables eu egard aux 
precedents etablis .par les Conventions de Barcelone et d'Abidjan. 

Le paragraphe 1 iv) est encore entre crochets car l'attention du 
secretariat a ete appelee, au cours de l'elaboration du projet sur le fait 
que cette fonction est en partie visee au paragraphe 1 viii); cependant, 
aux termes du paragraphe 1 iv), l e secretariat doit simplement 11appeler 
l ' attention des Parties contractantes . .. ". 11 conviendrait egalement de 
decider si cette disposition doit etre maintenue. 

Au paragraphe 2, on prevoit le cas ou, pour certaines raison• (role 
de catalyseur attribue au PNUE en vertu de son mandat, difficultes financieres) , 
le PNUE ne serait plus en mesure d'assurer les services de secretariat. Une 
disposition similaire est prevue au paragraphe 3 de l'article IX de la 
Convention sur la conservation des especes migratrices. 

Article 8 

/ORGANE/MECANISMES CONSULTATIF(S) SCIENTIFIQUE(S) ET TECHNIQUE(S)7 

Variante 

1 . . Aux fins de la presente Convention, un Comite consultatif est cree qui 
se compose de r: .. 7 representants des Parties contractantes l la presente 
Convention. Le choix des membres, leur mandat, !'admission d'observateurs 
et !'adoption du reglement interieur du Comite sont regis par les dispositions 
du r~glement interieur etabli conformement a !'article 6. 

Les fonctions du Comite sont les suivantes 

a) Formuler des recommandations qui sont soumises a l'examen de la 
Conference des Parties; 

b) Faciliter l'echange de donnees pertinentes d'ordre juridique, 
scientifique et technique relatives aux activites de nature a accrottre, 
limiter ou reduire les effets et lee emissions de substances qui modifient 
ou sont de nature a modifier la couche d'ozone; 

tc) Faciliter le developpement et le transfert des technologies et 
connaissances concern.ant la reduction de ces emissions en application du 
paragraphe 3 de l'article 4;7 
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d) Examiner et analyser lea .renseignements et rapports prisantes 
conformement aux articles 4 et 5, et, apres autorisation. de la.Conference 
des Parties, prier lea Parties contractantea de foumir tous renseignements 
supplilll8iitaires qui aeraient jugea neceHairea par le Comite pour •'acquitter 
des fonctions qui lui sont assignees par la presente Convention et la 
Conference des Parties; 

e) Informer la Conference de l'etat de la couche d'ozone, de .l'impof~ 
tance de aes changements et des tendances en la matiere ainsi que de leurs 
ineidencea eventuellea; 

f) S'acquitter de toutes autres fonctions que la Conference des Parti•• 
juge necessaire de lui attribuer. 

3. Le Comite demaude, le cas echeant, au Comite ·de coordination pour la 
couche d'ozone let a d'autres organismea scientifiques7, des avis scientifiquea, 
socio-economiques et teclmologiquea ainsi que des .ivaluations concemant l'Etat 
de la couche d'ozone, l'importance de sea changements et lea tendances en la 
matiere et leurs effets eventuels. 

4. Le Comite fait appel a des groupes de travail /speciaux7 /permanenta7 
constitues de specialistes des aspects scientifiques, juridiques et socio­
Economiques de la protection de la couche d'ozone /et du transfert technologiq~7 
et fait entreprendre, ou entreprend, conformement aux regles finan.cierea 1 le, 
etudes scientifiques, juridiques et techniques .spicialisees qui lui sont nfeea~ 
saires pour s'acquitter des responsabilites que lui confere la preaente 
Convention /et tout protocole en vigueur7 ainsi que la Conference des Partie•· 

Variante 2 

1. La Conference des Parties prevoit, conformement aux dispositions de son 
reglement interieur et de ses regles financieres, lea mecanismes qui lui sont 
necessaires pour s'acquitter de ses responsabilites, conformement a l'article 6 
de la presente Convention. 

2. Outre ces mecanismes, .la Confet"E.nce des Parties prie le Comite de 
coordination pour la couche d'ozone /et d'autres organismes scieutifiquea7 
de lui fournir des avis scientifiques, socio-economiques et techniques et 
d'evaluer l'etat de la couche d'ozone, l'imp.ortance de sea changements et 
les tendances en la matiere, ainsi que leurs incidences eventuelles. 

Variante 3 

1. Voir variante 2, paragraphe 1. 

2. Voir ••riante 2, paragraphe 2. 

3. Au nombre de ces mecanismes, la Conference prevoit des organ.es consultatifa 
/speciaUI.7 ~ermanents7 et formule des avis et des reconmandations sur !'elabo­
ration et l ichange de donnies juridiques et techniques concern.ant la rld~ctiop. 
des emissions de substances qui entrain.ent, ou risquent d'entrainer des 
modifications de la couche d'ozone. 
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Annotations 

Le titre est entre crochets car les variantes ont trait a des mecanismes 
con•ultatifs dont la nature varie en raison de leur specificite. Au cboix 
d'une variante donnee devrait naturellement correspondre un titre approprie. 

Etant donne la complexite et la haute technicite des problemes poses 
par la protection de la couche d'ozone, les participants a la.premiere session 
du Groupe de travail (UNEP/WG.69/10, par. 22) se sont longuement penches sur 
la question des arrangements institutionnels dans les domaines scientifiques 
et techniques. Trois principales variantes ont ete proposees : 

a) Creer un nouvel organe scientifique et technique, outre le Comite 
de coordination pour la couche d'ozone; 

b) Charger le Comite de coordination pour la couche .d'ozone de foumir 
directement a la Conference des Parties tousles services et donnees d'ordre 
scientifique et technique necessaires; 

c) Fondre ces deux organes en un seul organe en modifiant le mandat 
du Comite de coordination pour la couche d'ozone de fa~on qu'il soit l'organe 
scientifique prevu par la Convention; un bureau elargi viendrait.l'epauler 
lorsque des recommandations en matiere de politique devraient etre formulees 
aux reunions de la Conference des Parties. Selon cette formule, le Comite 
·de coordination pour la couche d'ozone serait le seul organe scientifique et 
technique dont on solliciterait les avis. 

11 conviendrait egalement de souligner que le Comite de coordination 
pour la couche d'ozone est compose d'entites qui ne sont ni des Etats ni des 
Parties contractantes a la Conference et que la duree de son niandat ne 
couvrira pas necessairement la duree d'application de la Convention. En 
outre, le Comite de coordination pour la couche d'ozone est un organe scien­
tifique n'ayant ni experience des domaines socio-economiques et techniques 
ni vocation en la matiere. En consequence, la variante J prevoit la creation 
d'un comite qui recourra aux services du Comite de coordination pour la 
couche d'ozone et a d'autres organes et convoquera ses propres groupes de 
travail, selon ses besoins. 

En prevoyant de confier a la Conference des Parties la conception et 
la mise en place d'un organe consultatif et, le cas echeant, de groupes de 
travail, les variantes 2 et 3 en different la creation. 

/Article 9 

ADOPTION DE PROTOCOLES 

J . Les Parties contractantes peuvent adopter, au cours d'une conference 
diplomatique, des protocoles a la presente Convention conformement au 
paragraphe !fl /TT de l'article 2. 

~- Une conference diplomatique est convoquee en vue de !'adoption de 
protocoles par le Secretariat sur demande ecrite de toute Partie contractante, 
sous reserve que dans un delai de six mois a compter de la date de notification 
par le Secretariat aux Parties contractantes de ladite demande, un tiers au 
mains des Parties contractantes appuie la demande. 



- 25 -

3. En attendant l'entree en vigueur de la presente Convention, le Directeur 
executif du Programme des Nations Unies pour l'environnement peut, avec 
l'accord de la majorite des signataires de la presente Convention, convoquer 
une conference diplomatique en vue de l'adoption de protocoles7. 

Annotations 

Nombre de conventions internationales recemment adoptees relatives a la 
protection de l'environnement comportent, outre des annexes techniques, des 
protocoles determines auxquels les Parties contractantes auxdites conventiQUI 
peuvent devenir Parties separement. Ces protocoles ne font pas partie inti~ 
grante des conventions auxquelles ils se rapportent mais sont consideree CC>Dllle 

des accords supplementaires plus detailles. Il en est ainsi pour des protocol•• 
a uncertain nombre de conventions internationales relatives i la sauvegard.e 
de l'environnement telles que les Conventions de Barcelone, de Koweit, d'Abidjan 
et de Djeddah qui prevoient l'elaboration de nouveaux protocoles ou seront 
enoncees en detail les obligations que les conventions ne prevoient pas 
explicitement. Ces protocoles peuvent etre adoptes en meme temps que la 
convention ou ulterieurement. Les Parties a la Convention decident d'adh6rer 
ou de ne pas adherer aux protocoles. 

Au cours de la premiere session du Groupe de travail, plusieurs experts 
ant souligne la necessite d'elaborer des annexes et/ou des protocoles comportant 
des dispositions precises sur les mesures de reglementation i adopter en 
application de la Convention (UNEP/WG.69/10. par. 26). La procedure 1 suivre 
pour l'adoption des protocoles pourrait etre enoncee par le reglement interieur 
de la Conference des Parties contractantes. Le Secretariat a etabli un 
document consacre a l'examen des differentes structures et presentations 
possibles des annexes techniques et/ou protocoles (UNEP/WG.78). 

Article 10 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION /OU AUX PROTOCOLES] 

t. Toute Partie contractante a la presente Convention peut proposer d~s 
amendements a la Convention /ou a l'un quelconque de ses protocoles7. Les 
amendements tiennent dument compte des considerations scientifiques et 
techniques pertinentes. Le Secretariat adresse les propositions d'amendement 
a toutes les Parties contractantes. Les amendements sont adoptes au cours 
d'une reunion de /la Conference des Parties contractantes7 /d'une conferen~~ 
diplomatique7 convoquee par le Directeur executif du Programme des Nations Uniea 
pour l'environnement a la demande des deux-tiers des Parties contractantes. 

2. Les amendements a la presente Convention /ou a tout protocole7 sont 
adoptes £jar consensus par les7 /i la majorite-des deux-tiers de!_7 ?a~ties 
contractantes a la Convention .[ou au protocole considere7 .L.Presentes a la 
reunion et ayant exprime leur vote7 et soumis par le depositaire a l'accept•tion 
de toutes les Parties contractantes a la Convention /ou au protocole considere7. 
/A cette fin, "Parties contractantes presentes et ayant exprime leur vote" ..... 
s'entend des Parties contractantes presentes a la reunion et ayant vote pour 
ou contr!,_7• 
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3. L'acceptation des amendements est notifiee par ecrit au depositaire. 
Les amendements adoptes conformement au paragrapbe 2 du present article 
entreront en vigueur /entre les Parties contractantes lea ayaat acceptes7 
/le soixantie.me jourT/Ie quatre-vingt-dixieme jour7 apres que le depositaire 
aura re~u notification-de leur acceptation par /toutes les Parties contractantes7 
/les trois-quarts au moins des Parties contractantes7 a la presente Convention -
Tou au protocole considere7. Par la suite, les amendements entrent en vigueur 
a l'egard de toute Partie:- le trentieme jour apres le depot par ladite Partie 
de ses instruments d'acceptation des amendements. 

4. Apres l'entree en vigueur d'un amendement i la presente Convention 
/ou a tout protocole7, toute nouvelle Partie contractante a la presente 

,.Convention /"(;u au protocole considere7 devient Partie contractante de 
l'instrument tel que modifie. -

• ' 
/5. Outre les procedures enoncees ci-dessusF les amendements peuvent etre 
-adoptes selon la procedure simplifiee dont les dispositions sont enoncees 
a l'article 13.7 

Annotations 

Corome le stipulent les articles 39 et 40 de la Convention de Vienne, 
les Parties peuvent decider de modifier un traite _Lainsi que ses protocoles7. 

Au paragraphe 1 du projet de Convention sont enoncees deux procedures 
possibles d'adoption des amendements: soit au cours d'une reunion de la 
Conference des Parties contractantes, soit au cours d'une conference diplo­
matique. Des dispositions similaires figurent dans d'autres accords relatifs 
a la sauvegarde de l'environnement, i savoir: 

a) Conventions de Londres, de Paris et d'Abidjan, qui stipulent que 
les amendements sont adoptes par la Conference des Parties contractantes; 

b) Conventions de Barcelone et de Koweit, qui stipulent que les 
amendements sont adoptes par une conference diplomatique. 

Lors de la premiere session du Groupe de travail, nombre d'experts 
etaient d'avis que les amendements devraient etre adoptes par consensus 
plutot qu'a la majorite des deux-tiers comme le preconisaient uncertain 
nombre d'autres experts (UNEP/WG.69/10, par. 29). Ces deux points de vue 
sont exprimes a l'article 10. Des dispositions similaires sont enoncees 
dans d'autres accords sur la protection de l'environnement, et notamment: 

a) Les Conventions de Londres et d'Abidjan, qui prevoient l'adoption 
des amendements i la majorite des deux-tiers; 

b) La Convention de Barcelone, qui prevoit l'adoption des am.endelllents 
a la majorite des trois-quarts; 

c) La Convention de Geneve (CEE), qui prevoit !'adoption des amendements 
par consensus; 

d) La Convention de Koweit et la Convention de Paris qui prevoient 
l ' adoption des amendements a l'unanimite des voix. 
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S'agissant de l'entree en vigueur des amendements, lors de la premiere 
session du Groupe de travail, un delai de 90 jours a ete propose de preference 
aux 60 jours mentionnes dans le projet etabli par la Finlande, la Norvege 
et la Suede. Les deux possibilites sont mentionnees entre crochets au 
paragraphe 3. 

D'autres accords internation£ux prevoient d'autres delais: 90 jours 
(Convention de Geneve (CEE)), 30 jours (Conventions de Londres, de Barcelone 
et de Koweit). 

/Article 11 

LES ANNEXES 

Les annexes a la presente Convention j_ou a l'un suelconque de ses 
protocoles7 font partie integrante de la Conventionj_ou du protocole selon 
le cas7. -

Annotations 

Comme cela a ete mentionne precedermnent, lors de la premiere session 
du Groupe de travail, plusieurs experts ont souligne la necessite de prevoir 
des annexes ou des protocoles contenant des dispositions plus precises sur 
les mesures de reglementation a adopter en application de la Convention. 
Cartains experts ont estime que ces dispositions devraient faire partie 
integrante de la Convention et figurer dans une ou plusieurs annexes. Un 
certain nombre de traites internationaux relatifs a la protection de l'envi~ 
ronnement conclus au cours des dix annees ecoulees comportent des annexes 
qui font partie integrante de la Convention (Conventions de Paris et de 
Barcelone et protocoles auxdites conventions; Conventions d'Oslo, de 
Londres, d'Helsinki et du Rhin). 

/Article 12 

ADOPTION DES ANNEXES ET AMENDEMENT DE CES ANNEXES 

1. Toute Partie contractante peut proposer des amendements amc annexes 
l la presente Convention /ou a l'un quelconque de sea protocoles7 lors de 
la reunion prevue A 1 'artTcle 6. -

2. Ces amendements sont adoptes /jar consensus par les7 /i la majorite 
des trois-quarts des7 Parties contractantes /jresentes et ayant exprime 
leur vote au sujet desdits amendements7. Le depositaire communique sans 
delai l toutes les Parties contractantea lea mn;endements ainsi adoptes. 

/J. Toute Partie contractante qui n'est pas en mesure d'approuver un 
.... ,mendement aux annexes de la presente Convention lou de l'un quelconque 

de ses protocoles7 en donne par ecrit notification au depositaire dans 
lea six mois qui-suivent la date de communication de cet amendement par 
le depositaire. Ce dernier informe sans delai toutes lea Parties 
~ontractantes de toute notification re~ue.7 /jjne Partie contractante peut 
l tot.it moment accepter un amendement auquel elle avait declarf precedemment 
f•ire objection, et cet amendement entrera alors en vigueur a l'egard de 
cette Partie.7 
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/4. A !'expiration d'un delai de six mois a.compter de la date de.l'envoi 
-de la communication par le desopitaire, l'amendement a l'annexe prend effet 
a l'egard de toutes les Parties contractantes a la presente Convention 
/ou au protocole concerne7 qui n'ont pas soumis de notification conformement 
I la disposition du paragraphe 3 ci-dessus-=-7 

5. L'adoption et l'entree en vigueur d'une nouvelle annexe a la presente 
Convention /ou a l'un quelconque des .protocoles7 sont soum.ises aux toomes 
procedures ~e l'adoption et l'entree en vigueur des amendements a cette 
Convention l_ou a l'un quelconque de ses zrotocole_!7; toutefois, si cela 
implique un amendement a la Conven-tion /ou au protocole concern.el, la 
nouvelle annexe n'entre en vigueur qu'apres l'entree en vigueur-de l'amendement 
a la Convention /ou du protocole dont il s'agi!:_7. 

/6. Outre les procedures exposees plus haut, les amendements peuvent Btre 
-adoptes au moyen des procedures simplifiees prevues a l'article 13.7. 

Annotations 

S'agissant de la question des amendements aux annexes eventuelles, 
nombre d'experts etaient d'avis qu'il devraient etre adoptes par consensus 
plutot qu'a. la majorite des deux-tiers qui avait la preference d'autres 
experts. L'article prevoit les deux possibilites. Des dispositions 
similaires figurent dans d'autres accords concernant la sauvegarde de 
l'environnement: 

a) Les Conventions d'Oslo et du Rhin prevoient !'adoption des 
amendements a l'unanimite; 

b) La Convention de Landres prevoit !'adoption des amendements a la 
majorite des deux-tiers; 

c) La Convention de Barcelone prevoit l'adoption des amendements a 
la majorite des trois-quarts; 

d) La Convention de Koweit prevoit :'adoption des amendements a 
l'unanimite des voix. 

La disposition du paragraphe 3 de l'article, qui prevoit qu'une Partie 
contractante peut accepter un amendem.ent au sujet duquel elle avait prece­
demment eleve des objections, renvoie a l'avis exprime lors de la premiere 
session du Groupe de travail, dont il est fait etat au paragraphe 28 du 
rapport. Ainsi, les Parties contractantes eprouvant certaines difficultes, 
entre autres, pour harmoniser leur legislation nationale avec les amendements 
aux annexes proposes, pourraient elever des objections en attendant que leurs 
problemes soient resolus, apres quoi elles notifieraient leur acceptation de 
l'amendement considere qui entrerait en vigueur pour lesdites Parties. 

Le paragraphe 4 de !'article prevoit que les amendements aux annexes 
prennent effet, pour les Parties qui n'ont pas so\Dllis de notification, a. 
l'expiration d'un delai de six mois a compter de la date de la ccnumunication 
des amendements par le depositaire. Des dispositions similaires sont prevues 
par d'autres accords relatifs a la protection de l'environnement tels que 

a) La Convention de Paris : 230 jours apres la date du vote sur 
l'amendement; 

b) La Convention d'Abidjan et la Convention sur le droit de la mer 
12 mois; 
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c) Les Conventions de Barcelone et de Koweit: en l'occurence, le 
delai n'a pas encore ete fixe par les Parties contractantes; 

d) La Convention d'Helsinki: delai fixe par la Commission. 

/Article 13 

PROCEDURE SIMPLIFIEE D'AMENDEMENT 

I . Une Partie contractante peut proposer, par communication ecrite adressee 
au secretariat, un amendement aux annexes a la presente Convention /ou a la 
Convention et a ses protocoles7 en vue de son adoption selon une procedure 
simplifiie, conformiment aux dispositions du present article, 

2. Le Secretariat porte toute connnunication dans ce sens a la connaissance 
de toutes les Parties contractantes. 

3. Si, au cours des six mois qui.suivent, /un tiers des Parties contractantes7 
/une Partie contractante7 fait objection a lTamendement propose ou a la propo-­
sition tendant a l'adopter selon une procedure simplifiee, cet amendement ou 
cette prcrosition est considere conme rejete. Le Secretariat adresse une 
notification dans ce sens a toutes les Parties contractantes. Si a l'expiratioQ 
du delai de sir. mois, aucune Partie contractante n'a presente d'objection a 
l'amend~ment propose ou a la proposition tendant a l'adopter selon une procedure 
simplifiee, ledit amendement est considere coll!Dle.adopte. Le Secretariat adres~e 
une notification dans ce sens a toutes les Partie~ contractantes~7 

Annotations 

Au c~a~s de la prem.ere session du Groupe de travail, des experts ont 
propos( d' fo . .chire dans la Convention la procedure d' adoption des am.endements 
par cor.si:m.tem.ent tacite, tandis que d' autres estimaient que cette procedure 
accclth::ee ne pouvait etre accept~e, sauf pour les questions a caractere officiel 
ou d•~r1~a technique (UNEP/WG.69/10, par. 30). 

C!e.st pourquoi l'article 13 ainsi que le paragraphe 5 de l'article 10 et le 
paragraphe 6 de l'article 12, qui ont trait aux memes questions, sont entre 
crochets. 

L'adoption des amendements par consentement tacite est une pratique inter­
nationale plutot recente; elle est souvent utilisie pour ce qui est des aspects 
techniques des accords concernant la sauvegarde de l'environnement. Le projet 
etabli par la Finlande, la Norvege et la Suede (article 13) prevoit la possibilite 
d'adopter les amendements par consentement tacite. 

Au paragraphe 3 de l'article, l'attention est appelee sur deux possibilitea 
en ce qui concerne le nombre re.quis de Parties a,yant elevf des o6jections pou,: 
que l' amendement propose ou la proposition d' adoption dudit amendr:metr.t selon une 
procedure simplifiee soit rejete ("un tiers des Parties contractsntes" ou "un~ 
Partie contractante"). 

Article 14 

REGLEMENT DES DIFFEBENDS 

Variante 1 

Les Parties contractantes a la presente Convention reglent tout differend 
entre elles en ce qui concerne l'interpretation ou-l'application de la presente 
Convention [ou de l'un quelconque de aes protocole.!,7Par des moyens pacifiques 
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conformement au paragraphe 3 de l'article 2 de la Charte des Nations Unies et, 
a cet effet, s'efforcent de parvenir a une solution en utilisant les moyens 
prevus au paragraphe I de l'article 33 de la Charte. 

Variante 2 

I. En cas de differend entre Parties contractantes au sujet de !'interpretation 
ou de l 1 ap_£lication de la presente Convention.let de l'un quelconque de ses 
protocoles/, les Parties interessees s'efforcent de parvenir a une solution par 
voie de negociation. Faute de parvenir a un accord, les Parties interessees font 
appel aux bons offices d'une troisieme Partie contractante, d'une organisation 
internationale competente ou d'une personne qualifiee, ou conjointement leur 
demandant d'assurer leur mediation. 

2. Siles Parties interessees ne parviennent pas a resoudre leur differend par 
voie de negociation ou si elles ne sont pas en mesure de se mettre d'accord sur 
l'une des procedures enoncees ci-dessus, le differend est, apres accord des 
Parties interessees, soumis a un tribunal ad hoc, a une cour permanente d'arbi­
trage ou a la Cour internationale de justice. 

Variante 3 

En cas de differend entre plusieurs Parties a la presente Convention /et a 
l'un quelconque de ses protocoles7 en ce qui concerne l'interpretation ou -
l'application de la presente Convention, les Parties concernees par ce differend 
s'efforcent de parvenir a une solution par voie de negociation ou par toute 
autre methode de reglement qu'elles jugent acceptable. 

Annotations 

Plusieurs conventions concernant la protection de l'environnement prevoient 
des procedures determinees pour le reglement des differends auxquels pourrait 
donner lieu l'interpretation.ou l'application des conventions (Conventions de 
Londres, d'Oslo, de Barcelone, de Geneve (CEE), de Koweit, d'Abidjan et 
Convention sur le droit de la mer). 

Lors de sa premiere session, le Groupe de travail a juge necessaire de 
prevoir certaines dispositions en la matiere (UNEP/WG.69/10, par. 25). Les trois 
possibilites envisagees au cours de la session sont prevues par le projet. Elles 
ne sont pas fondamentalement differentes; la qu~stion est de savoir dans quel 
ordre il sera recouru aux differentes procedures pour le reglement des differends. 

Variante 

Cette variante a pour objet de prendre en consideration l'une.des proposi­
tions formulees au cours de la session en s'inspirant du paragraphe 1 de 
l'article 33 de la Charte des Nations Unies coIIDlle cela a ete fait pour l'article 279 
de la Convention sur le droit de la mer. 

Variante 2 

Au cours de la premiere session du Groupe de travail des experts ont propose 
de regler tousles differends concernant !'interpretation ou l'application de la 
Convention par voie de negociation, le recours a des bons offices ou la mediation 
d'une tierce Partie contractante; si les Parties interessees ne pouvaient regler 
leurs differends par ces moyens, le differend devrait etre porte, d'un commun 
accord, devant un tribunal special, un arbitre ou la Cour internationale de 
justice (UNEP/WG.69/10, par. 25). 

Les memes dispositions sont enoncees dans le projet etabli par la Finlande, 
la Norvege et la Suede (article 10) . 
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Variante 3 

Au cours de la.premiere session du Groupe de .travail, des experts ont 
estime que l'article 13 de la Convention de Geneve (CEE) etait plus succinct et 
pouvait servir de modele. La presente variante s'inspire dudit artfcle. 

Article 15 

SIGNATURE 

1. La presente Convention est ouverte du • au---.---,~--,,- a 
la signature de tousles Etats /et des organisations regionales d1integration 
economique, constituees par des-Etats aouverains, qui ont competence pour 
negocier, conclure et appliquer des accords internationaux dans des domaines 
couverts par la presente Convention7. 

2. Dans les domaines qui relevent de leur competence, ces organisations 
regionales d'integration econoutlque, agissant en leur nom propre, exerceront lea 
droits et s'acquitteront des responsabilites que la presente.Convention attribue 
a leurs Etata membres .. Dans ces cas, lea Etats membres de ces -organisations ne 
seront pas habilites a exercer lesdits droits individuellement.!..7 

Annotations 

La partie de l'article entre crochets reprend la suggestion faite l ors de 
la premi~re session du Groupe de travail selon laquelle la Convention devrait 
etre ouverte a la signature non seulement des Etats; mais aussi des organisatioos 
d'integration economique regionale competentes dans ce domai:ne (UNEP/WG.69/J0, 
par. 34). 

Le libelle de. l'article propose s'inspire de l'article 14 de la Convention 
de Geneve (CEE). 

Article 16 

RATIFICATION, ACCEPTATION OU APPROBATION 

La presente Convention /et tout protocole y relatif7 /sera7 /seront7 soumis 
a ratification, acceptation ou approbation.. Les instruments de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation seront d§poaes aupres du Secretaire general de. 
l'0rganisation des Nations Unies. 

Annotations 

La pratique veut que toute convention intemationale comprenne des articles 
portant expressement sur la ratification, !'acceptation ou l'approbation. 

Les Conventions de Barcelone (article 25), de Koweit (article XXVII), de 
Geneve (CEE) (article 15) et d'Abidjan (article 27) comportent des dispositioiis 
similaires. 

Article J 7 

ADHESION 

A partir du ............... , la presente Convention sera ouverte a l'adhesion 
de tousles Etats /et des organisations regionales d'integration econoutlque visee, 
a !'article 15/. Les instruments d'adhesion seront deposes aupres du Secretaire 
general de l'Organisation des Nations Unies. • 
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Annot.ations 

Plusieurs conventions relatives a la protection de l'environnement prevoient 
expressement une procedure d'adhesion: Conventions d'Oslo (article 22), 
d'Helsinki (article 26, par. 1), de Barcelone (article 26), de Koweit 
(article XXVII) et Convention sur le droit de la mer (article 307). 

Le libelle de l'article propose s'inspire des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 15 de la Convention de Geneve (CEE). 

Article 18 

ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION 

1. La presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour 
suivant la date du depot du ....... eme instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion. 

2. A l'egard de chacune des Parties contractantes qui ratifie, accepte ou 
approuve la presente Convention OU y adhere apres le depot du ........ eme 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, la 
Convention entrera en vigueur le trentieme jour suivant la date du dep6t par 
ladite Partie de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation 
ou d'adhesion, sous reserve des dispositions du paragraphe 1. 

Annotations 

Paragraphe 1 

11 convient de trouver un equilibre entre la necessite de s'assurer un 
nombre suffisamment important d'adhesions au moment de l'entree en vigueur 
de la Convention et la necessite de ne pas en differer l'entree en vigueur 
en exigeant qu'un nombre trap important d'Etats la ratifient, l'acceptent ou 
l'approuvent. L'article 18 du projet etabli par la Finlande, la Norvege et la 
Suede prevoit que la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour 
a compter de la date du depot d'un nombre d'instruments de ratification, 
d'acceptation OU d'approbation a determiner. 

Aux fins de comparaison nous indiquons ci-apres lee delais prescrits 
par d'autres conventions: 

Trente jours: Conventions d'Oslo, de Londres, de Paris et de Barcelone; 

Soixante jours: Convention d'Abidjan; 

Deux mois: Convention d'Helsinki; 

Quatre-vingt-dix jours: Conventions de Geneve (CEE) et de Koweit; 

Douze mois : Convention sur le droit de la mer . 

Paragraphe 2 

D'autres conventions du meme type prevoient des delais de trente et quatre-vingt­
dix jours avant leur entree en vigueur pour chacune des parties les ayant ratifiees, 
acceptees ou approuvees a compte de la date du depot du nombre requis d'instruments 
necessaires pour leur entree en vigueur (trente jours pour les Conventions sur le 
droit de la mer, de Paris et de Landres et quatre-vingt-dix jours pour la 
Convention de Ceneve (CEE)) . 
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Article 19 

RESERVES 

Aucune reserve ou derogation ne peut etre faite a la prisente Convention, 
a moins que cette derniere ne le prevoie expresseDlent. 

Annotations 

Au cours de la premiere reunion du Groupe de travail certains participants 
ont estime que l'on ne devrait pas admettre de reserves a la Convention tandis 
que d'autres experts estimaient qu'il serait difficile de les exclure 
(UNEP/WG.69/10, par. 28). L'article propose done une formule qui tient 
compte de deux avis exprimes au cours de la reunion. La Convention sur le droit 
de la mer comporte une disposition similaire (article 309). 

Article 20 

DEN0NCIATION 

1. Aprea l'expiration d'un delai de /troisl /cinq] ans a compter de la date 
d'entree en vigueur de la presente Convention a l'egard d'une Partie contractante, 
ladite Partie pourra a tout moment denoncer la Convention par notification ecrite 
donnee au depositaire. 

/2. Sau£ disposition contraire de l 'un quelconque des protocoles a la presente 
Convention,i.·tou!e !artie contractante pourra, a tout moment aprls expiration d'un 
delai de /trois/ /cinq,7 ans a compter de la date d'entree en vigueur de ce 
protocole-a son egard-:- denoncer ce dernier en donnant par ecrit une notification 
a cet effet au depositaire.!./ 

3. Toute denonciation prendra effet apres l'expiration d'un delai de /six rwis/ 
/un an7 suivant la date de sa reception par le depositaire ou a toute aii"tre dati 
ulterieure qui pourra etre specifiee dans la notification·de denonciation. 

/4. Toute partie contractante qui aura denonce la presente Convention sera 
consideree comme ayant egalement denonce les protocoles auxquels elle est 
partie-=_7 

Annotations 

Aux termes· de 1 1article 54 de la Convention de Vienne 
traite ou sa denonciation par une partie intervient : 

"a) Conformement aux dispositions du traite ... " 

''L'expiration d'un 

Le present projet prevoit deux possibilites - trois ou cinq ans - en ce 
qui concerne le delai a observer avant de denoncer la convention; le projet 
etabli par la Finlande, la Norvege et la Suede prevoyait un delai de c-:inq ans 
(article 19)·. 

S'agissant des protocoles eventuels, la meme disposition serait appliquee 
sauf si une autre formule yest prevue. 

A cet egard, !'attention est appelee sur d 1autres conventions internationales 
dont la denonciation ne peut intervenir qu'a l'expiration des delais suivants: 

Cinq ans : Conventions d'Helsinki, de ~weit, de Geneve (CEE) et d'Abidjan; 

Trois ans : Convention de Barcelone; 

Deux ans : Conventions d10slo et de Paris. 
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Les delais devant s'ecouler a compter de la date de denonciation d 1une 
convention pour que celle-ci prenne effet sont les suivants 

Trente et un jours _pour la Convention d'Helsinki; 

Quatre-vingt-dix jours pour les Conventions de Barcelone, de Koweit, de 
Geneve (CEE) et d'Abidjan; 

Douze mois pour les Conventions d'Oslo, de Paris et la Convention sur le 
droit de la mer. 

On suppose habituellement que toute partie ayant denonce une convention est 
consideree comme ayant egalement denonce les protocoles auxquels elle est partie. 
C'est ce que prevoient explicitement les Conventions de Barcelone, de Koweit et 
d'Abidjan. 

11 est procece a un examen plus detaille des possibilites concernant les 
protocoles dans le document consacre aux structures et presentations -possibles 
des annexes techniques et/ou des protocoles (UNEP/WG.78/ ... ). 

Article 21 

DEPOSITAIRE 

1. Le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies assume les fonctions 
de depositaire de la presente Convention /ainsi que de ses protocoles7 et des 
amendements y relatifs. 

2. Le depositaire informe les Parties contractantes en particulier: 

a) De la signature de la presente Convention /et de tout protocole y relati£7, 
ainsi que du depot des instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation -
ou d'adhesion conformement aux dispositions des articles 16 et 18. 

b) De la date d'entree en vigueur de la Convention /et de tout protocole 
y relatif7, conformement aux dispositions de !'article 18.-

c) Des notifications de denonciation faites conformement aux dispositions 
de l'article 20. 

d) Des amendements adoptes en ce qui -concerne la Convention /et tout 
pru~vr.ole7, de leur acceptation par lea Parties contractantes et leur date d'entree 
en vigueur conformement aux dispositions de !'article 10. 

e) De l'adoption de nouvelle& annexes et d'amendements aux annexes 
conformement aux dispositions de l'article 12. 

Annotations 

Paragraphe,l 

Conformement a l'article 76 de la Convention de Vienne, les Etats parties a un 
traite peuvent en designer le depositaire dans le trait~ lui-meme ou selon une autre 
procedure. Le depositaire peut etre un ou plusieurs Etats, une organisation inter­
nationale ou le fonctionnaire d'administration de !'organisation ayant le rang plus 
eleve. La troisieme possibilite est prevue par uncertain nombre des conventions . 
internationales : Convention de Geneve (CEE) (Secretaire general de 1 '0rganisation des 
Nations Unies), Convention sur les stupefiants (Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies), Convention sur le droit de la mer (Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies), 
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Le projet itabli par la Pinl~de, la Norvlge et la Sulde 1tipule que 1• 
depositaire est le Directeur exicutif du PRUE. Cependant, l la lumiire du 
dibat auquel a donne lieu cette dikision lora de la dixibe aeBSion du Con•eil 
d'admini■tration, le prisent projet n'a paa repris cette disposition. En 
outre, aelon lea conseillera juridiques du Secdtariat de l 'Organiaation des. 
Nations Uuie1, le a.e.ul dipoaitaire dea traites multilatEraux eat le Secr,taire 
gfniral de l'ON11 (a~i• du 29 aoOt 1974 - Annuaire juridique, 1974, avi1 
numEro 25 - i-eladf l la position du Secr&taire g6n6ral en ce qui c:ouaerne 
la fanction de d6po,itai~a ~e• tiait6s conclus sous lea auspices de 
l_'Organisatlon des Nation• 1Jnie1 et lea fonctions adminiatrativea qui en 
dicoulent). 

Paragra2he 2 

Lea fonctions du d6positaire 6tant &noncies a l'article 77 de la Convention 
de Vienna, le paragraphe 2 du prisent projet ne lea enonce pas toutes. 

Article 22 

TEXTES FAISANT FOI 

L'original de la pr&eente Convention, dont lea textee /anglais, arabe, 
chinois, espapol, fra~~•i• et russe7 font egalement foi, sera depoa6 auprl1 
du Secretaire general de l'Organiaation des Nations Uniea. 

Annot·1itions 

Etant doane le caractlre explicitement mondial de la Convention pour ia 
protection de la couche d'ozone, il parait .logique de s'inspirer de la pratique 
consacree par la Convention de Vienne par exemple qui consiste a considerer 
que les versions etabliea dans differentes langues officielles de l'Organisation 
des Nat.ions Unies font egalement foi. 

EN POI DE QUOI, lea soussignea, l ce dument autorises, ont signe la 
presente Convention. 

Pait l le --------- ---------




